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  Propositions de modifications au tableau C1, 2 

  Communication du Conseil européen de l’industrie chimique (CEFIC) 

 I. Introduction 

1. Le Comité est invité à examiner la proposition de modification ci-après. 

 II. Justification 

2. Puisque le Règlement européen relatif à la classification, à l’étiquetage et à 
l’emballage des substances et mélanges chimiques a attribué la mention de danger H400 
(«très toxique pour les organismes aquatiques») à l’ammoniac anhydre (voir le site Web de 
l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA)), il convient de modifier le 
classement actuel. 

  

 1 Diffusé en langue allemande par la Commission centrale pour la navigation du Rhin sous la cote 
CCNR/ZKR/ADN/WP.15/AC.2/2012/11. 

 2 Conformément au programme de travail pour la période 2010-2014 du Comité des transports 
intérieurs (ECE/TRANS/208, par. 106, ECE/TRANS/2010/8, activité 02.7 b)). 
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 III. Proposition de modification 

3. Dans le tableau C est apportée la modification suivante: 

Numéro ONU 
(le cas échéant avec description/commentaire) Colonne Modification 

   1005 AMMONIUM ANHYDRE (5) Remplacer «2.3+8+2.1» 
par «2.3+8+2.1+N1» 

    


